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Communiqué de presse 
Paris, le 31 mai 2011 

 
 
 

Matériaux pour les cercueils :  
un rappel de la réglementation s’impose ! 

 
 
Les fabricants français de cercueils regroupés au sein de l’UNIFA se 
mobilisent une nouvelle fois au sujet des règles de fabrication. 
 
En effet, il a été fait le constat suivant : certaines agences de pompes 
funèbres commercialisent des cercueils fabriqués avec des matériaux 
non autorisés, notamment du contreplaqué, ou dont l’épaisseur est 
largement inférieure aux 18 mm autorisés.  
 
Dans ce contexte, l’UNIFA a décidé, de nouveau, de demander aux pouvoirs publics : 
 

 de rappeler aux professionnels, fabricants de cercueils et agences de pompes funèbres, les 
obligations à respecter concernant les spécifications techniques et les matériaux autorisés 
pour la confection des cercueils ; 

 d’effectuer les contrôles nécessaires pour mettre un terme à cette situation. 
 
La règlementation applicable aux matériaux pour les cercueils figure à l’article R. 2213-25 du Code 
Général des Collectivités Territoriales qui précise que : 
 
« Sauf dans les cas prévus à l'article R. 2213-26, le corps est placé dans un cercueil en bois d'au moins 
22 millimètres d'épaisseur avec une garniture étanche fabriquée dans un matériau biodégradable 
agréé par le ministre de la santé après avis de l'Agence française de sécurité sanitaire de 
l'environnement et du travail. 
 
Toutefois, un cercueil d'une épaisseur minimale de 18 millimètres après finition, avec garniture 
étanche fabriquée dans un matériau biodégradable agréé dans les mêmes conditions, est autorisé 
soit si la durée du transport du corps est inférieure à deux heures, ou à quatre heures lorsque le corps 
a subi des soins de conservation, soit en cas de crémation. Les garnitures et accessoires posés à 
l'intérieur ou à l'extérieur des cercueils destinés à la crémation sont composés exclusivement de 
matériaux combustibles ou sublimables et il ne peut y être fait usage d'un mélange désinfectant 
comportant de la poudre de tan ou du charbon pulvérisé. 
 
Les cercueils peuvent également être fabriqués dans un matériau ayant fait l'objet d'un agrément par 
le ministre chargé de la santé, après avis de l'Agence française de sécurité sanitaire de 
l'environnement et du travail. » 
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Ainsi, la mise sur le marché français d’un cercueil fabriqué dans un matériau non agréé ou en bois 
d’une épaisseur inférieure à 18 mm constitue une violation de la règlementation et expose les 
contrevenants à des sanctions. 
 
Lorsqu'un cercueil est réalisé - totalement ou partiellement - en contreplaqué, c’est la légitimité de 
nos métiers qui est engagée.  
 
Il serait dommage que le savoir-faire des industriels fabricants de cercueils et des opérateurs 
funéraires soit remis en cause pour ces manquements et que les pouvoirs publics n'accordent plus 
leur confiance à cette filière.  
 
Aussi l’UNIFA continuera-t-elle de soutenir et favoriser le développement des industries françaises de 
fabrication de cercueils pour le bon fonctionnement du marché. 
 
Le Groupement des Industriels Français du Cercueil compte à ce jour 6 adhérents : 

 Hellin ;  

 Les Menuiseries Ariégeoises ;  

 OGF ; 

 Promut Entreprise Adaptée ;  

 Qualité B ;  

 Simo Funéraire. 
 
 
 

L’UNIFA, Union Nationale des Industries Françaises de l’Ameublement, syndicat professionnel créé 
en 1960, est l’organisation la plus représentative de l’ameublement avec plus de 500 adhérents : 
industriels, éditeurs et agenceurs d’intérieur.  
Cette représentativité s’exprime à travers les 5 pôles de l’UNIFA qui fédèrent les dirigeants de ces 
professions : mobilier domestique, mobilier intégré, mobilier fonctionnel pour les espaces dédiés – 
dont le cercueil, agencement d’espaces de loisirs et haute facture. L’UNIFA est aussi présente sur 
tout le territoire grâce à 6 délégations régionales. 
L’UNIFA est membre du GFI (Groupe des Fédérations Industrielles), du MEDEF, du CLIMO (Comité de 
Liaison des Industries de Main d’œuvre), de la CFMA (Confédération Française des Métiers d’Art) et 
de FBIE (France Bois Industrie et Entreprises). 
 


